
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 07 AVRIL 2016 
 
 
 

LE SEPT AVRIL DEUX MILLE SEIZE à 18h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 01 avril 2016  
 
 
Secrétaire de séance :  André BONICHON 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Fabienne GODICHAUD, Michel 
GERMANEAU, Isabelle FOSTAN, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques PERSYN, Vincent 
YOU, François NEBOUT, André BONICHON 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Guy ETIENNE à Jean-François DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
Denis DOLIMONT, Jacky BOUCHAUD, Gérard BRUNETEAU 
 
Absent(s)  : 
 
Guy ETIENNE 
 

 
Délibération  
n° 2016.04. 41.B 
 
Médiathèque 
d'agglomération 
L'Alpha - marché de 
"fourniture et pose de 
la signalétique" : 
avenant n° 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
DDUU  GGRRAANNDD  AANNGGOOUULLEEMMEE  
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Par délibération n°13 B du 22 janvier 2015, le bureau communautaire a approuvé le 

lancement d’un  appel d’offres ouvert pour la fourniture et la pose de la signalétique de la 
médiathèque l’Alpha. 

 
La commission d’appel d’offres du 18 juin 2015 a attribué le lot « Fourniture et pose de la 

signalétique pour la médiathèque d’agglomération du GrandAngoulême» à la société  
GL EVENTS  - 15 Allée de la Détente – 86360 CHASSENEUIL DU POITOU, pour un montant 
de 109 579,37 € HT. 

 
La signalétique a été améliorée après la prise de possession du bâtiment par l’équipe de 

l’Alpha et la livraison du mobilier. 
 
Les modifications ont porté sur : 

 
Désignation de la 
prestation 

Modifications 
financières (+/- values) € 

HT 

Commentaires  

Prototypes + 223,85 
 

Modification d’un support 
d’étagère CD 

Signalétique fonctionnelle + 570,11 Augmentation de quantitatif sur la 
signalétique fonctionnelle sur 
vitres 

Signalétique ascenseurs + 32,00 Mise en place de la signalétique 
sur le 2ème ascenseur 

Totem autoportant -3 500,50 Modification du quantitatif entre 
les totems intérieurs et extérieurs 

Directionnel mural 4 lames + 1 067,50 
 

Augmentation du nombre de 
directionnel 

Signalétique de zone + 895,00 
 

Modification du nombre de 
signalétique murale et de plafond 

Signalétique étagère -3 049,55 
 

Modification du nombre de lames 
sur étagère 

Signalétique sur mobilier + 562,50 
 

Modification de la quantité de 
signalétique sur mobilier 

Signalétique porte -2 279,04 Modification de la quantité de 
pictogrammes, de lattes et 
réglementaire 

Support de table format A4 + 75,00 Modification du quantitatif du 
support de table 

Eclairage -6 875,00 
 

Modification de l’éclairage du 
totem 

TOTAL -12 278,13  

 
Le montant total de l’avenant n° 1 en moins-value est de 12 278,13 € HT. 
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Le montant du marché est ramené de 109 579,37 € HT à 97 301,24 € HT, soit une 

diminution de 11,20 % par rapport au montant initial du marché. 
 
 
Je vous propose  : 
 
D’APPROUVER  un avenant n°1 au lot « Fourniture et pose de la signalétique pour la 

médiathèque d’agglomération du GrandAngoulême» attribué à la société GL EVENTS  -  
15 Allée de la Détente – 86360 CHASSENEUIL DU POITOU, pour un montant en moins-value 
de 12 278,13 € HT. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou Mme Fabienne GODICHAUD en sa qualité de 

3ème Vice-Présidente en charge des marchés publics,  à signer ledit avenant. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

08 avril 2016 

Affiché le : 
 

08 avril 2016 

 
 
 


